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c) Que la sentence porte sur un différend non visé dans le compromis ou
n'entrant pas dans les prévisions de la clause compromissoire, ou qu'elle
contient des décisions qui dépassent les termes du compromis ou de la clause
compromissoire; toutefois, si les dispositions de la sentence qui ont trait à des
questions soumises à l'arbitrage peuvent être dissociées de celles qui ont trait
à des questions non soumises à l'arbitrage, les premières pourront être
reconnues et exécutées; ou

d) Que la constitution du tribunal arbitral ou la procédure d'arbitrage n'a pas
été conforme à la convention des parties, ou, à défaut de convention, qu'elle
n'a pas été conforme à la loi du pays où l'arbitrage a eu lieu; ou

e) Que la sentence n'est pas encore devenue obligatoire pour les parties ou a été
annulée ou suspendue par une autorité compétente du pays dans lequel, ou
d'après la loi duquel, la sentence a été rendue.

2. La reconnaissance et l'exécution d'une sentence arbitrale pourront aussi être
refusées si l'autorité compétente du pays où la reconnaissance et l'exécution sont
requises constate:

a) Que, d'après la loi de ce pays, l'objet du différend n'est pas susceptible d'être
réglé par voie d'arbitrage; ou

b) Que la reconnaissance ou l'exécution de la sentence serait contraire à l'ordre
public de ce pays.

ARTICJE VI

Si l'annulation ou la suspension de la sentence est demandée à l'autorité
compétente visée à l'article V, paragraphe 1. e), l'autorité devant qui la sentence est
invoquée peut, si elle l'estime approprié, surseoir à statuer sur l'exécution de la
sentence; elle peut aussi, à la requête de la partie qui demande l'exécution de la
sentence, ordonner à l'autre partie de fournir des sûretés convenables.

ARTICLE VII

1. Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte à la
validité des accords multilatéraux ou bilatéraux conclus par les Etats contractants en
matière de reconnaissance et d'exécution de sentences arbitrales et ne privent aucune
partie intéressée du droit qu'elle pourrait avoir de se prévaloir d'une sentence
arbitrale de la manière et dans la mesure admises par la législation ou les traités du
pays où la sentence est invoquée.

2. Le Protocole de Genève de 1923 relatif aux clauses d'arbitrage et la
Convention de Genève de 1927 pour l'exécution des sentences arbitrales étrangères
cesseront de produire leurs effets entre les États contractants du jour, et dans la
mesure où ceux-ci deviendront liés par la présente Convention.


